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  Accord 

  Concernant l'adoption de prescriptions techniques uniformes 
applicables aux véhicules à roues, aux équipements et aux pièces 
susceptibles d'être montés ou utilisés sur un véhicule à roues et les 
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées 
conformément à ces prescriptions*   

(Révision 2, comprenant les amendements entrés en vigueur le 16 octobre 1995) 

_________ 

  Additif 124: Règlement No 125 

  Amendement 2 

Complément 2 à la version originale du Règlement: Date d’entrée en vigueur: 19 août 2010 

  Prescriptions uniformes concernant l'homologation des véhicules à 
moteur en ce qui concerne le champ de vision du conducteur des 
véhicules à moteur 

_________ 

NATIONS UNIES 

  

 * Ancien titre de l'Accord: Accord concernant l'adoption de conditions uniformes d'homologation et la 
reconnaissance réciproque de l'homologation des équipements et pièces de véhicules à moteur, en 
date du 20 mars 1958, à Genève. 

E/ECE/324/Rev.2/Add.124/Amend.2−E/ECE/TRANS/505/Rev.2/Add.124/Amend.2

  
 
4 octobre 2010 
 
 



E/ECE/324/Rev.2/Add.124/Amend.2 
E/ECE/TRANS/505/Rev.2/Add.124/Amend.2 

2  

Paragraphe 5.1.3.1, modifier comme suit: 

«5.1.3.1 Une obstruction constituée par la jante du volant et par le tableau de bord à 
l’intérieur du volant est tolérée si un plan passant par V2, perpendiculaire au 
plan x - z et tangent au point le plus haut de la jante du volant est incliné d’au 
moins 1º au-dessous de l’horizontale. 

 Le volant, s’il est réglable, doit être placé dans la position normale prévue par 
le constructeur ou, à défaut, dans la position médiane de la plage de 
réglage.». 

    


